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3. Traitement – médication

Médication neuroleptique




Définition

La principale indication des neuroleptiques est le traitement des psychoses (voir ci-dessus). Dans la mesure où la plupart des neuroleptiques ont un effet sédatif, ils sont souvent utilisés afin de ramener au calme les personnes présentant des comportements difficiles (voir ci-dessus). Dans la mesure où ces médicaments ont un effet calmant, ils sont souvent utilisés pour réduire les angoisses (voir ci-dessus). Outre cet effet sédatif, ces médicaments peuvent toutefois présenter des effets secondaires indésirables, particulièrement ils peuvent induire de la bave ou des tremblements (comme on en rencontre chez les patients présentant la maladie de Parkinson). En outre, ces médicaments tendent à aggraver l’épilepsie dont peuvent souffrir certaines personnes atteintes de déficiences intellectuelles, d’où l’impérieuse nécessité d’un contrôle serré des médicaments anti-épileptiques administrés.

Antidépresseurs




Définition

Les antidépresseurs sont des médicaments utilisés pour compenser le manque de certaines substances chimiques dans le cerveau. Ils sont utilisés non seulement chez les personnes présentant des dépressions (cf. supra), mais également chez les personnes présentant des niveaux d’angoisse élevés. Les effets de ces médicaments sont généralement observés après une période de deux à trois semaines, et il convient de les administrer sur une période de six mois à dater du début de la réaction positive. Il y a toute une série de nouveaux médicaments sur le marché actuellement. Les formules disponibles antérieurement présentaient des effets secondaires indésirables tels que la sécheresse de la bouche, la constipation, l’agitation et les vertiges. Ces effets secondaires non désirés sont moins présents dans les nouveaux antidépresseurs, et ils tendent à s’estomper après quelques semaines.

Médicaments régulateurs de l’humeur/Thymoïsoleptiques (antimanies)




Définition

Le traitement des maniaco-déprimés comprend fréquemment l’administration d’un médicament connu sous le nom de lithium. Ce médicament agit comme régulateur de l’humeur et comme sédatif. Il est également utilisé dans le traitement de la dépression. Le lithium peut également être utilisé chez les personnes handicapées mentales présentant des comportements difficiles. Le lithium peut entraîner des lésions gastriques et les patients suivant ce type de traitement doivent subir des prises de sang régulières. Les autres effets secondaires sont la nausée, les tremblements des mains (effets de type Parkinson), le besoin de boire beaucoup et une miction abondante. Un autre médicament dont l’utilisation commence à se répandre pour traiter les personnes présentant à la fois des déficiences de l’apprentissage, des troubles de l’humeur et des comportements difficiles est la carbaramazipine. En réalité, la carbaramazipine est un antiépileptique dont on a observé dans un grand nombre de cas une action identique à celle du lithium tout en présentant moins d’effets secondaires problématiques.

Tranquillisants/hypnotiques




Définition

Le valium, le diazepam (et les autres hypnotiques) induisent généralement le sommeil et réduisent l’angoisse. Ils sont également utilisés dans le traitement de l’épilepsie. Cependant, ce médicament induit une assuétude, et ne peut dès lors pas être utilisé à long terme. Il est toutefois fort utile dans le traitement à court terme des comportements difficiles aigus, dans la mesure où ce médicament a un effet sédatif rapide lorsqu’il est injecté. 
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